
 

 

  

CANADA 
PROVINCE DE QUÉBEC 
MRC BROME-MISSISQUOI 
MUNICIPALITÉ DE BRIGHAM 
SÉANCE DU 4 AOÛT 2020, 19 H 30 

 
 

ORDRE DU JOUR  
 

1. Adoption de l’ordre du jour 
2. Approbation des procès-verbaux de la séance du 7 juillet 2020 et de la séance extraordinaire du 

17 juillet 2020 
3. Approbation des comptes et transferts 
4. Rapport des dépenses autorisées 
5. Correspondance 
6. Administration 

6.1. Résolution – Ratification de la directive des mesures préventives –COVID-19 et ses 
mises à jour et l’ouverture des séances au public dans la mesure où les règles de 
distanciation sociale le permettent en maintenant l’enregistrement visuel et/ou 
sonore et diffusé sur le site Internet de la Municipalité 

6.2. Disposition de Matériaux 
7. Urbanisme 

7.1. Résolution – École Saint-Vincent-Ferrier – Unités modulaires – Partage des frais 
de démolition  

8. Voirie 
8.1. Adjudication – Appel de proposition – Remplacement d’une partie des madriers 

du pont Gingras 
8.2. Fermeture de fossé – 906, chemin Nord 
8.3. Avis de motion – Règlement 2020-08 décrétant des travaux et dépenses d’un 

montant de 6 162 504 $ et un emprunt de 6 162 504 $ dans le cadre du programme 
« PAVL » – Volet des dispositions temporaires relatives aux impacts de la COVID-
19 dont le taux d’aide financière est bonifié pour l’exécution des travaux prévue au 
projet Chemin Magenta - Dossier 2017-750A - RÉHABILITATION 

8.4. Dépôt du projet de Règlement 2020-08 décrétant des travaux et dépenses d’un 
montant de 6 162 504 $ et un emprunt de 6 162 504 $ dans le cadre du programme 
« PAVL » – Volet des dispositions temporaires relatives aux impacts de la COVID-
19 dont le taux d’aide financière est bonifié pour l’exécution des travaux prévue au 
projet Chemin Magenta - Dossier 2017-750A – RÉHABILITATION 

9. Eaux usées et eau potable 
9.1. Approbation acceptation du décompte progressif numéro 3 – TGC réparation 

poste Lacroix 
10. Environnement 
11. Sécurité publique 
12. Loisirs et culture 
13. Varia 
14. Période de questions 
15. Levée de l’assemblée 

____________________ 
 


